
Pour la promotion de la mobilité en Europe et pour développer la dimension européenne de

l’orientation tout au long de la vie, il existe deux réseaux de centres nationaux de ressources

Euroguidance : Education & Emploi sous la tutelle de deux ministères.

Un comité de pilotage comprenant des représentants de toutes les institutions concernées fixe des

priorités et identifie les actions communes à mettre en place. Il coopère avec les représentants du

réseau ELGPN, réseau pour les politiques d’orientation.

Ces deux réseaux travaillent en partenariat, la coordination et la gestion d’Euroguidance sont assurées

par l’Agence nationale ERASMUS+ France Education Formation

Euroguidance France



.https://www.apprentissage-alternance.fr/partenaires-conseils/metiers/euroguidance-france?

https://www.euroguidance-france.org
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